
 
 

FORMULAIRE SOLLICITANT LA PARTICIPATION DU SERVICE DE SÉCURITÉ 

INCENDIE DES MUNICIPALITÉS DE TRING-JONCTION, SAINT-FRÉDÉRIC, SAINT-

JULES ET SAINT-SÉVERIN 

Je soussigné,  
    (Nom de l’organisme ou municipalité) 

SOLLICITE LA PARTICIPATION DU SERVICE DE SÉCURITÉ INCENDIE DES MUNICIPALITÉS DE 
TRING-JONCTION, SAINT-FRÉDÉRIC, SAINT-JULES ET SAINT-SÉVERIN, pompier et 
l’équipement et/ou matériel suivant : 

________________________________________________________________________
________________________________________________________________________ 
Nombre de pompiers requis : _________  

Véhicules requis : 

           Autopompe         Citerne           Unité d’urgence           VTT 

Description de l’activité : 
________________________________________________________________________
________________________________________________________________________
________________________________________________________________________ 

L’activité se tient à ____________________ le _______________ de _______ à _______ 
    Lieu         date  heure 
Particularités 

Le Service de sécurité incendie ne peut garantir la présence des pompiers ou la disponibilité des 

véhicules et équipements incendies tout au long de l’activité. Si au cours de l’activité, le Service 

incendie reçoit une demande d’intervention par le centrale CAUCA, la priorité sera accordée à 

cette dernière. 

Si l’activité est en lien avec tout véhicule à moteur ou avec des animaux, le responsable devra se 
doter d’une assurance responsabilité civile pour couvrir le Service incendie dans le cadre de 
l’intervention hors sinistre. Le responsable de l’activité devra demander à son assureur de fournir 
une preuve que le Service incendie est assuré en responsabilité civile pour l’activité organisée 
avec une clause d’annulation de la couverture au Service incendie. À défaut de la part de la 
personne responsable de fournir une telle preuve d’assurance, la demande d’intervention hors 
sinistre sera refusée. 

Coûts (sauf Municipalités du Service incendie) 

Le responsable de l’activité devra défrayer les coûts suivants : 

• Essence des véhicules incendies; 

• Équipements utilisées (extincteurs, bonbonnes d’oxygène, mousse, etc.); 

• Tout dommage causé aux véhicules ou équipements du Service. 

Un cautionnement de 1 000 $ devra être versé au Service incendie avant l’activité. Le Service 

incendie remettra le montant du cautionnement si les coûts engendrées ne représente pas le 

montant du cautionnement. 

Signé à _____________________, ce _____ ième jour de _________________________ 
 
__________________________________________________ 
Nom de la personne responsable de l’activité (lettres moulées) 
 
__________________________________________________ 
Signature de la personne responsable de l’activité 
 
Autorisé par : ____________________________  Date : _________________________ 


